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Création de
places scolaires·
de gros ratés!

• La Cour des comptes critique
le système d'appel à projets.

Les grandes manœU'll'res repren-
nent lundi, en Fédération Wallo-
nie-Bruxelles, pour les familles

des élèves (plus de 1500) toujours en
liste d'attente pour s'inscrire en pre-
mièreannée secondaire dans l'une des
écoles de leur choix. Les inscriptions
s'ouvrent le 29 avril là où il reste de la
place, sur le principe du premier ar-
rivé Pl'emier servi.
Commcnt améliorer la gestion des

places disponibles dans l'enseigne-
ment obligatoÎl'e'?On se focalise sou-
vent sur le décret Inscriptions qui ne
fait, après tout, que départager les
trop nombreux candidats dans certai-
nes communes. Mais comment antici-
per les besoins pour y répondl'e effica-
ccment partout,? Laquestion a justilié
lamise en place d'un système d'appels
à projets sur lequel, dans un audit pu-
blié ce jeudi, la Cour des comptes jette
un regard sévère.

Le travail prospectif
ne se base donc que
sur des estimations.
Premier constat: l'administration ne

dispose toujours ni d'un cadastre des
bâtiments scolaires, ni de données

complètes conccmant la capacité ac-
tuelle des établissements scolaires. Le
travail prospcctif ne sc base donc que
sur des estimations. Et "les résultats ob-
tenus Ile font l'objet d'aucune valida-
tiOIl ", relève la Cour qui recommande
l'obligation, pour tous les établisse-
ments scolaires,de communiquer leur
capacité maximale.
Différents plans de création de pla-

ces ou d'écoles ont néanmoins été éla-
borés. Ainsi, un fonds de néation de
places a été instauré en 2018 (à hau-
teur de 20 millions d'euros par an),
faisant suite à un appel à projets (doté
de 29,9 millions) visant le même ob-
jectifl'année d'avant.
Plusieurs problèmes, là aussi.

D'abord, il apparaît que plusieurs éta-
blissements ignorent s'ils sont dans
une "zone en tension" (si l'offi'e de
places n'égale pas au moins 110')(. de
la demande). 01' c'est l'une des condi-
tions pour introduire un projet. Pour
tendre à plus ri'efficacité,la communi-
cation vers les écoles situées en zones
de tension doit donc être clairement
améliorée. Ensuite, le nombre de pla-
ces à créer par le système est insuffi-
sant. Enfm, aucun contrôle n'est nùs
en place SUl' les subventions et la réa-
lité des places créées dans le cadre
d'un projet. À corriger également.
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